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Les nouvelles perspectives ouvertes par la recherche sur les cellules souches embryonnaires ont relancé 
le débat sur l’opportunité de donner un statut légal à l’embryon. 

La question du statut de l’embryon, déjà posée par la loi de 1974 dépénalisant l’avortement, resurgit 
avec une particulière acuité depuis qu’il est devenu possible, à la fin des années 1970, de concevoir des 
embryons en dehors du corps de la femme afin de remédier à certaines formes de stérilité. Puis, à partir 
de 1984, de conserver par le froid ces « embryons in vitro ». Avec cette possibilité sont apparues des 
interrogations inédites. Pour la première fois, le législateur était confronté à la nécessité de décider du 
sort de vies en suspens : que faire des embryons qui ne font plus l’objet d’un projet parental ? Les 
détruire ? Les donner à un autre couple ? À la recherche ? Ces interrogations ont connu une nouvelle 
actualité avec la découverte des cellules souches embryonnaires (lire La Croix de lundi dernier), qui 
ouvraient des pistes de recherche jusqu’alors inexplorées. Il ne s’agit plus seulement aujourd’hui de se 
prononcer sur le maintien en vie ou la destruction des embryons, mais de savoir dans quelle mesure 
ceux-ci peuvent être utilisés comme matériau de recherche. 

 Ce qu’on entend par « statut » 

Le statut est un état fixé par des lois ou des règlements. Le droit civil français ne connaît que deux 
catégories juridiques : les choses et les personnes. Les premières sont objets de droits, les deuxièmes 
sujets de droits. Où placer l’embryon ? Si à l’évidence, en droit, il n’est pas une chose, il ne se range pas 
non plus parmi les personnes. Le droit français considère en effet qu’une personne doit être « née 
vivante et viable » pour disposer de la personnalité juridique. C’est ainsi que la Cour de cassation, en 
juin 2002, a statué que l’on ne pouvait pas condamner pour homicide une personne ayant tué un fœtus, 
celui-ci n’étant pas une personne et la qualification d’homicide n’étant applicable qu’aux personnes. 
Parallèlement, la tentative faite à deux reprises par l’Assemblée nationale de créer une infraction 
d’interruption involontaire de la grossesse (notamment avec l’amendement Garraud, en 2003) a tourné 
court devant la mobilisation d’une partie de l’opinion, qui craignait que cette disposition ne remette en 
cause la loi sur l’IVG. Depuis, la question du statut de l’embryon et/ou du fœtus (lire définitions ci-
dessus) est dans l’impasse. 

Ce que dit la loi 

Si l’embryon n’a pas de statut, il n’en bénéficie pas moins d’une protection juridique (1). Ainsi l’article 16 
du code civil, repris en frontispice des lois de bioéthique, stipule que « la loi assure la primauté de la 
personne, interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le 
commencement de la vie ». 

Et en 1994, la sauvegarde de la dignité de la personne humaine a été reconnue comme un principe à 
valeur constitutionnelle. Dans cette décision, le conseil constitutionnel déclare toutefois que le législateur 
n’a pas souhaité appliquer aux embryons in vitro « le principe du respect dès le commencement de la vie 
». Il n’exclut pas néanmoins que le principe de dignité leur soit applicable, mais par d’autres moyens que 
celui du respect « dès le commencement de la vie ». 

De fait, les embryons in vitro font l’objet de plusieurs protections : les lois de bioéthique limitent la 
constitution d’embryons surnuméraires, interdisent la conception et l’utilisation d’un embryon « à des 
fins commerciales ou industrielles », ainsi que la conception d’embryons pour la recherche. Elles 
autorisent en revanche leur destruction au bout de cinq ans de conservation lorsque le projet parental 
n’existe plus. Depuis 2004, ces embryons peuvent également, par dérogation, faire l’objet de recherches. 

 Ce qui pourrait changer ? 

A priori, toute perspective d’introduire dans la loi une définition de l’embryon est écartée. Personne, en 
effet, ne pourrait s’accorder sur le contenu d’une telle définition. Les Britanniques, eux, dans une optique 
utilitariste, ont adopté la notion de « pré-embryon ». Celle-ci s’applique à l’embryon de moins de 14 
jours, sur lequel nos voisins ont autorisé la recherche, en se fondant sur des arguments scientifiques. Le 
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seuil de 14 jours correspond à l’apparition de la « ligne primitive », première ébauche de système 
nerveux central. L’idée est qu’avant ce stade, l’embryon, ne ressentant pas la douleur compte tenu de 
l’immaturité de son système nerveux, peut être utilisé pour la recherche sans que cela pose trop de 
problèmes éthiques. C’est aussi le moment à partir duquel l’embryon ne peut plus se diviser pour donner 
des jumeaux, autrement dit, où il acquiert son individualité. Cette position anglo-saxonne a toujours été 
refusée par le législateur français comme établissant de façon arbitraire un distinguo entre deux 
catégories d’embryons dont l’une seulement aurait droit à une protection, l’autre en étant totalement 
dépourvue. 

Dans une optique cette fois protectrice, le Comité consultatif national d’éthique (CCNE) a, lui, dès 1984 
proposé le concept de « personne humaine potentielle », à l’appui d’une position refusant 
l’instrumentalisation de l’être humain. Cela indique que « l’embryon a une singularité, sans pour autant 
pouvoir être assimilé à une personne », explique le généticien Axel Kahn. Mais il s’agit d’un concept 
philosophique, non d’une définition légale. 

 Dominique Regnault, présidente des psychologues de la fédération nationale des Centres 
d’étude et de conservation des œufs et du sperme (Cecos) 

« Pour les couples, l’embryon est déjà un enfant » 

Les couples qui sont en assistance médicale à la procréation ont tellement investi dans leur projet 
d’enfant que, pour la majorité d’entre eux, l’embryon est déjà un enfant. Lorsqu’une nouvelle tentative 
de transfert d’embryon échoue, par exemple, ils disent souvent : “On a perdu le bébé” ou, lorsque qu’il 
ne peut pas être transféré après décongélation :“Il est mort”, “Il ne s’est pas réveillé”. Ceux qui ont des 
embryons congelés surnuméraires, lorsqu’ils passent devant l’hôpital, parlent de leurs “enfants qui sont 
là”. D’ailleurs, un certain nombre de couples ayant accompli leur projet parental sont désemparés 
lorsqu’on leur demande ce qu’ils veulent faire de leurs embryons surnuméraires. Ils ne savent pas quoi 
décider. Une femme m’a dit ainsi récemment : “Mais que vont-ils devenir ?” S’ils les proposent à l’accueil 
par un autre couple, ils ont l’impression de les abandonner ; et ils ne veulent pas les détruire, car c’est 
détruire une vie. Ils ont donc tendance à les conserver le plus longtemps possible, pour laisser la 
question en suspens avec eux. De même, il n’est pas anodin pour les équipes médicales de mettre fin à 
la conservation d’un embryon, car elles ont en quelque sorte acquis, par la fréquentation des couples 
stériles, un terrain fantasmatique commun avec eux. Et pour elles aussi, l’embryon est inscrit dans 
l’ordre de l’humain. » 

 « La dignité propre à la personne » 

 (Congrégation pour la doctrine de la foi, 2008), n. 5 

« Si l’Instruction Donum vitæ (en 1988, NDLR) n’a pas défini l’embryon comme personne, afin de ne pas 
s’engager expressément dans une affirmation de nature philosophique, elle a cependant relevé qu’il 
existe un lien intrinsèque entre la dimension ontologique et la valeur spécifique de chaque être humain. 
(…) La réalité de l’être humain, tout au long de son existence, avant et après sa naissance, ne permet 
d’affirmer ni un changement de nature ni une gradation de la valeur morale, car il possède une pleine 
qualification anthropologique et éthique. L’embryon humain a donc, dès le commencement, la dignité 
propre à la personne. » 

L’avis de Corine PELLUCHON, philosophe, auditionnée à l’Assemblée nationale le 20 
janvier 2009 
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